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MONNAIE

La BEAC envisage 
de produire les pièces 
de 250 F CFA

JUSTICE

Des magistrats lourdement sanctionnés
Des sanctions allant de la révocation à la 
rétrogradation, au retrait de certaines 
fonctions et à la réprimande ont été pro-
noncées à l’encontre d’une vingtaine de 
magistrats à l’issue du Conseil supérieur 
de la magistrature, réuni le 27 mars à Braz-
zaville, sous l’autorité du président de la 
République, chef de l’Etat, Denis Sassou 
N’Guesso. Il leur est reproché des « faits 
constitutifs de manquements graves 
aux devoirs du magistrat et en par-
ticulier à la dignité et à la délicatesse 
attendues du magistrat », souligne le 
compte rendu de la session ordinaire de 
l’instance judiciaire chargée de veiller sur 
l’éthique des hommes en toge. Le Conseil 
supérieur s’est aussi prononcé sur les car-
rières de plusieurs magistrats et a procé-
dé aux nominations à la Cour suprême. 
Henri Bouka, Théophile Mbitsi, Jean Ro-
main Soukou, Alain Michel Opo et Domi-
nique Boukaka en sont respectivement 
Premier président, procureur général près 
la Cour suprême,  président de la chambre 
administrative, président de la chambre 
pénale et président de la chambre sociale. 

ELIMINATOIRES CAN 2023

Le Congo se relance
Les Diables rouges ont battu hier les Sud 
Soudanais (1-0) à Dar es Salam, en Tanza-
nie, dans le cadre de la quatrième journée 
des éliminatoires de la Coupe d’Afrique 
des nations (CAN) de football seniors qui 
va se disputer en 2024 en Côte d’Ivoire.

 Cette victoire permet à l’équipe natio-
nale congolaise de relancer ses chances 
de qualifi cation à la phase fi nale. Lors de 
la troisième journée, les Sud-Soudanais 
avaient battu les Congolais (2-1) au stade 
Alphonse-Massamba-Débat, à Brazzaville.

CONFEJES

Les peintres de l’Ecole de Poto-
Poto célebrés à Brazzaville

Une exposition polyvalente sur les 
peintures intergénérationnelles des 
artistes formés à l’Ecole de peinture 
de Poto-Poto se tient dans le cadre de 
la trente-neuvième Conférence des 
ministres des Sports et de la Jeunesse 
(Confejes) des pays francophones.  
Organisée par l’Unesco sous le double 
patronage des ministères en charge 
de l’Industrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs, et de la Jeu-

nesse et des Sports, cette exposition 
est placée sur le thème « École de 
peinture de Poto-Poto : l’intempora-
lité du génie créateur ».
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Anatole Collinet Makosso suivant les explications de l’Unesco

ROUTE NATIONALE NUMÉRO 1

Des talus menacent de s’effondrer 
entre Mindouli et le Mayombe

La route nationale n° 1, notam-
ment le tronçon entre la forêt du 
Mayombe (Kouilou) et le district 
de Mindouli (Pool) présente des 
risques d’écroulement des talus à 
certains endroits.
Les équipes techniques de l’en-
treprise La Congolaise des routes, 
chargée de la gestion de la prin-
cipale voie reliant Brazzaville et 
Pointe-Noire, s’affairent à la répa-
ration des dégâts causés par les 
eaux pluviales.                      

 Page 3Des ouvriers de LCR tentant de retenir un talus à Mindouli/Adiac
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Les participants à la session du Conseil supérieur de la magistrature
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A la faveur du forum économique organi-
sé la semaine dernière à Brazzaville, une 
nouvelle page va s’ouvrir dans l’histoire 

des relations entre la République du Congo et 
la République de Côte d’Ivoire, en particulier 
dans le domaine de la promotion des investis-
sements.

Le rendez-vous de la capitale congolaise a eu le 
mérite de rapprocher l’Agence pour la promo-
tion des investissements du Congo et le Centre 
de promotion des investissements en Côte 
d’Ivoire à travers la signature d’une convention 
de partenariat.

Les deux pays vont s’engager dans une dyna-
mique de coopération au bénéfice de leurs 
populations et de celles des communautés 
économiques auxquelles ils appartiennent, no-
tamment la Communauté économique et mo-
nétaire de l’Afrique centrale et la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest. 
Ce mode de partenariat met, en effet, à profit 
l’échange d’expériences et le renforcement des 
capacités professionnelles.

Le Congo qui a inscrit l’agriculture parmi les 
priorités du Programme national de dévelop-
pement 2022-2026 saura tirer le meilleur parti 
de l’expertise de la Côte d’Ivoire, surtout dans 
la culture du cacao qui en fait le premier pro-
ducteur mondial. La Côte d’Ivoire, quant à elle, 
bénéficiera de la longue expérience congolaise 
en matière de reboisement, d’afforestation et 
de certification des forêts.

Les animateurs des structures administratives 
dans les deux pays sont appelés à en faire un 
exemple réussi de la coopération Sud-Sud. Ga-
geons qu’ils sauront mobiliser toutes les éner-
gies pour y parvenir.

Les Dépêches de Brazzaville

Une centaine d’experts comp-
tables, gestionnaires des fonds 
publics administratifs, participe 
à la formation qui se tient sur le 
thème « Appropriation de nou-
velles modalités d’élaboration 
et de présentation des bud-
gets et comptes annuels des 
établissements publics admi-
nistratifs et autres organismes 
publics assimilés ». Jusqu’au 1er 
avril prochain, à la lumière des 
thèmes qui y seront dévelop-
pés par des experts nationaux, 
les experts vont acquérir de 
nouvelles connaissances pro-
fessionnelles leur permettant 
de bien assurer la gestion des 
fonds de l’Etat.
Une approche s’inscrivant dans 
le cadre des préparatifs de la 
mise en œuvre, dès le 1er jan-
vier 2024, de la nouvelle norme 
comptable dénommée «Comp-

tabilité en droits constatés et 
patrimonial». L’objectif étant 
de permettre au gouvernement 
de renforcer la transparence 
et la bonne gestion des fonds 
publics. L’ambition du gouver-
nement est surtout de dispo-
ser dès 2025 d’une information 
financière et comptable de 
qualité, en adéquation avec les 
meilleures normes internatio-
nales. « Il convient de rappe-
ler aux universités, hôpitaux 
généraux et assimilés, (….) 
aux agences de régulation 
et à tous les établissements 
publics administratifs que 
désormais l’accès au finance-
ment du budget de l’Etat sera 
lié au respect scrupuleux de 
l’obligation de redevabili-
té. Tous les comptes des éta-
blissements publics doivent, 
avant leur adoption par le 

comité de direction et la Cour 
des comptes et de discipline 
budgétaire, être soumis à 
l’examen préalable par la di-
rection générale des comptes 
publics et du patrimoine », a 
souligné le ministre du Budget, 
des Comptes publics et du Por-
tefeuille public, Ludovic Ngatsé.  
S’adressant aux participants, le 
ministre les a exhortés de tenir 
deux comptabilités.  Il s’agit 
de la comptabilité budgétaire, 
pour le suivi de l’exécution du 
budget en vue de la produc-
tion du compte administratif 
ainsi que la comptabilité géné-
rale et patrimoniale. Pour sa 
part, le premier président de la 
Cour des comptes et de disci-
pline budgétaire, Charles Emile 
Apesse, a apppelé les partici-
pants à la responsabilité.

Firmin Oyé

COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Les experts apprennent de nouveaux 
procédés d’élaboration des budgets 
Le ministère du Budget, des Comptes publics et du Portefeuille public a 
ouvert, le 27 mars à Kintélé, avec l’appui du Projet de réformes intégrées 
du secteur public (Prisp), un séminaire spécial au profit des gestionnaires 
des comptes publics pour renforcer leurs capacités sur les nouvelles 
modalités d’élaboration et de présentation des budgets ainsi que des 
comptes annuels.  

Une vue des participants/Adiac
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La banque centrale entend 
produire de nouveaux spé-
cimens des pièces de mon-
naie de 1F, 2F, 5F, 10 F, 25F, 
50F, 100F, 500F, y compris 
de 250F. L’actuelle gamme 
de pièces en circulation a 
été émise depuis 2002. « Le 
Comité ministériel du 15 
mars 2023 a autorisé la 
création d’une nouvelle 
gamme des pièces, confor-
mément aux préconisa-
tions formulées par la 
BEAC », a indiqué le com-
muniqué de la banque cen-
trale.  

La mise en circulation des 
nouvelles pièces de mon-
naie contribuera à juguler la 
pénurie récurrente des je-
tons (surtout de 25F, 50F et 
100F) au sein de la Commu-
nauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale 
(Cémac). La décision prise 

par les autorités monétaires 
de la Cémac est porteuse 
d’espoir, admet-on. La ra-
reté des jetons sur le mar-
ché est souvent attribuée 
aux réseaux d’exportation 
de ces pièces vers un pays 
asiatique, après leur col-
lecte dans les salles de jeux.

Les mesures prises par 
la BEAC et les autorités 
congolaises n’ont pas permis 
de prémunir les ménages 
congolais contre les risques 

de rareté des pièces de 
monnaie. Cette pénurie de 
pièces de monnaie est sou-
vent la raison des disputes 
dans les marchés, entre les 
clients et les commerçants. 
C’est aussi le cas dans les 
transports en commun à 
Brazzaville, où les usagers 
et les conducteurs de bus et 
taxis s’enflamment les uns 
contre les autres au sujet de 
manque de jetons.

Fiacre Kombo

MONNAIE

La BEAC envisage  
de produire les pièces  
de 250F
La Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC) va 
bientôt mettre en circulation une nouvelle gamme 
de pièces de monnaie dont celle de 250 francs CFA. 
La décision intervient après la mise en circulation de 
nouveaux billets, le 15 décembre dernier. 

« Le Comité ministériel du 15 mars 2023 a 
autorisé la création d’une nouvelle gamme 

des pièces, conformément aux préconisations 
formulées par la BEAC »

Des pièces de monnaie/Adiac

Des terres ou pierres en 
pentes inclinées, encore appe-
lées talus, ont été aménagées 
lors de la construction de la 
route pour pouvoir protéger 
la chaussée. Une bonne par-
tie de la nationale 1 se trouve 
dans une zone à reliefs très 
accidentels surtout du côté du 
Mayombe. Les équipes de tra-
vaux de LCR mettent en place 
des ouvrages d’arrêt ou de sta-
bilisation des masses de terres 
ou de roches instables. 
De nombreuses solutions sont 
déployées au fil du temps, a 
expliqué Aimé Batantou, le 
chef d’équipe de génie civil à 
LCR basé à Mayama (Pool) 
pour le maintien des talus. 
« Nous mettons des sacs de 
sable pour éviter l’éboulement 
afin de protéger la chaussée 
(...) C’est une activité que 
l’équipe mène régulièrement 
surtout en période des pluies. 
Mon équipe travaille de Yié 
jusqu’à Mindouli, dans le 
Pool. Une autre équipe prend 
le relais de Mindouli jusque 
dans le Mayombe », a confié 

cet ouvrier.
Les solutions de protection 
des talus employées par les 
équipes de LCR sont adaptées 
selon la nature du danger et du 
terrain. Il peut s’agir de l’herbe 
et du semis pour la consoli-
dation des talus, y compris 
des solutions plus onéreuses 
comme des murs en pierres et 
ciment, de grillage pendu ou 
grillage plaqué… Installées sur 
des falaises et talus rocheux, 
ces différentes solutions per-
mettent de retenir les chutes 
de blocs et le risque d’éboule-
ment sur la circulation.
Entreprise concessionnaire de 
la route nationale, LCR mène 
régulièrement des travaux 
de réparation sur les cinq ta-
lus près de Mindouli et dans 
le Mayombe, soit sur environ 
128 km. Elle exécute aussi 
des chantiers de réparation du 
parapet et du garde-corps, de 
nettoyage des caniveaux, de 
construction du fossé, dans l’op-
tique de la sauvegarde de ce prin-
cipal réseau routier du pays.

F.K.

ROUTE NATIONALE 1

Le risque d’éboulement des talus observé sur le corridor 
Les pluies diluviennes des dernières semaines ont dégradé une partie des talus censés protéger la route nationale 1 (535 km) 
reliant Pointe-Noire et Brazzaville. Des ouvriers de La Congolaise des routes (LCR) chargée de la gestion du réseau routier 
sont mobilisés notamment entre Mindouli (Pool) et le Mayombe, pour tenter de retenir les talus.   

« Nous mettons des sacs de sable pour éviter l’éboulement afin 
de protéger la chaussée (...) C’est une activité que l’équipe mène 

régulièrement surtout en période des pluies. Mon équipe travaille 
de Yié jusqu’à Mindouli, dans le Pool. Une autre équipe prend le 

relais de Mindouli jusque dans le Mayombe »

Des ouvriers de LCR tentant de retenir un talus à Mindouli/Adiac
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L’INNOVATION TECHNOLOGIQUE
PROJET D’APPUI A LA MODERNISATION DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (AMES)

Manifestation d’intérêt pour la sélection d’un bureau de contrôle et de surveillance technique des travaux de 
construction du Centre Multiservices de Valorisation des Bioressources (CMVB)

AMI N°001/MESRSIT/AMES/2023

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche Scientifique et de l’inno-
vation Technologique (MESRSIT) a obtenu 
une subvention de l’Agence Française de 
Développement (AFD) pour la mise en 
œuvre du Projet d’ Appui à la Modernisa-
tion de l’Enseignement Supérieur (AMES)  
et a l’intention d’utiliser une partie de ces 
fonds pour effectuer des paiements au titre 
du marché de services de prestations intel-
lectuelles pour la réalisation d’une mission 
de contrôle et de surveillance des travaux 
de construction du Centre Multiservices 
de Valorisation de Bio ressources (CMVB).
Dans le cadre de la mission de contrôle et 
de surveillance des travaux, le bureau de 
contrôle technique attributaire du marché 
devra assurer une mission de contrôle tech-
nique au sens de la norme NF P 03-100 avec 
:
o Missions de base au sens de la norme NF 
P 03 - 100:
• Mission L relative à la solidité des ouvrages 
et éléments d’équipement indissociable-
ment liés ; 
• Mission S relative à la sécurité des per-
sonnes dans les constructions achevées ;  
• Mission STI relative à la sécurité des per-
sonnes dans les immeubles du secteur ter-
tiaire ou de l’industrie.   
o Missions complémentaires au sens de la 
norme NF P 03 - 100:

• Mission F relative au Fonctionnement des 
installations techniques.

Ainsi, le MESRSIT lance un avis à manifes-
tation d’intérêt, pour la présélection des 
bureaux de contrôle et de surveillance des 
travaux de construction du CMVB. 
Le Bureau de contrôle technique devra être 
une personne morale dénommée contrô-
leur technique agréé par le ministère 
chargé de la construction et de l’urbanisme.

Les candidats intéressés sont invités à 
manifester leur intérêt pour la réalisation 
de la prestation de services décrite ci-des-
sus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter 
ces services.

A ce titre, une lettre de manifestation d’in-
térêt sera adressée à Madame Jocelyne 
DHELLOT, Point focal du Projet AMES, et 
devra être accompagnée des documents 
suivants :
• Une présentation du bureau de contrôle 
faisant ressortir notamment le domaine 
d’activités ainsi que le nombre d’années 
d’expérience ; 
• Un agrément technique ; 
• Des références techniques dans les mis-
sions similaires (expériences de réalisa-
tions de prestations de même nature, dans 

le même secteur technique et dans des 
contextes géographiques similaires) exé-
cutées au cours des dix (10) dernières 
années (ou depuis la date de création pour 
les soumissionnaires ayant moins de cinq 
(05) ans d’existence).

Les candidats devront fournir succincte-
ment les informations demandées ci-des-
sus. 

Les bureaux de contrôle peuvent s’asso-
cier en groupement pour renforcer leurs 
compétences respectives. Toutefois, il est 
interdit aux candidats de présenter pour le 
même marché plusieurs propositions en 
agissant à la fois en qualité de candidat 
individuel ou de membre d’un ou de plu-
sieurs groupements.
À l’issue de l’évaluation, les candidats dont 
les dossiers auront été jugés conformes et 
présentant les expériences similaires satis-
faisantes seront invités à participer à une 
demande de propositions.
Le bureau de contrôle sera recruté selon 
la méthode de la sélection fondée sur la 
qualité-coût à la suite de la demande de 
proposition.
Les candidats intéressés peuvent obtenir 
des informations supplémentaires à 
l’adresse suivante : 2ème étage de la 
grande bibliothèque universitaire dans l’en-

ceinte du Rectorat au projet AMES et aux 
heures suivantes : Du lundi au vendredi de 
8 heures à 15 heures 30 minutes ; ou 
contacter Madame Justine MARTIN ou 
Monsieur Alan MAFOUTA aux adresses mail 
suivantes : justine.martin@expertise-
france.fr, alan.mafouta@expertisefrance.
fr.
Les dossiers de présentation des candida-
tures seront rédigés en langue française et 
seront transmis en trois exemplaire : un 
(01) original et deux (02) copies et en ver-
sion électronique (clé USB).
Les dossiers de présentation des candida-
tures devront être déposés sous plis fermé 
à l’adresse ci-après : 2ème étage de la 
grande bibliothèque universitaire dans l’en-
ceinte du Rectorat projet AMES au plus tard 
le 12 avril 2023 12heures 00 mn et devront 
porter la mention suivante « Manifestation 
d’intérêt pour la sélection d’un bureau pour 
la réalisation d’une mission de contrôle et 
de surveillance technique des travaux de 
construction du CMVB ».
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Le chef des rebelles, Mahamat 
Mahdi Ali, ainsi que plusieurs 
autres dirigeants et combat-
tants également condamnés par 
contumace à la prison à perpé-
tuité ne figurent pas parmi les 
bénéficiaires de la grâce prési-
dentielle.
Le  23 mars, la Chambre cri-
minelle de la Cour d’appel de 
N’Djamena a condamné 450 
combattants du FACT à la réclu-
sion perpétuelle pour actes de 
terrorisme, mercenariat, enrôle-
ment d’enfants dans l’armée, at-
teinte à la sécurité du territoire 
national et à la vie du chef de 
l’Etat.
Vingt-quatre autres prévenus 
ont été acquittés par la Cour qui 
siégeait au sein de la prison de 
Klessoum, dans la périphérie de 
la capitale et où ils sont détenus 
depuis près de deux ans.
En outre, Mahdi Ali et 440 autres 
co-accusés ont été condamnés 
solidairement à payer 20 mil-
liards francs CFA à l’Etat tcha-
dien et 1 milliard francs CFA aux 
ayants droit du président 

Déby Itno, à titre de dom-
mages et intérêts.
La décision a été saluée par l’avo-
cat des rebelles, Me Francis Lo-
kouldé. « Nous ne pouvons que 
saluer cette décision prise par 
le président de la transition. 
Donc, c’est un ouf de soulage-
ment. Nous estimons que c’est 
un grand pas, sauf que nous 
tenons à souligner que ce n’est 
pas une grâce qui concerne 

tout le monde, parce que là, 
il n’y a que 380 accusés qui 
sont graciés ». Il a estimé, par 
ailleurs: « C’est un grand pas, 
sauf que nous tenons à souli-
gner que ce n’est pas une grâce 
qui concerne tout le monde, 
parce que là, il n’y a que 380 

accusés qui sont graciés ».
De son côté, le gouvernement 
tchadien a expliqué que l’enga-
gement initial du chef de l’État 
était la libération des prisonniers 
de guerre, et que les personnes 
condamnées par contumace, 
dont Mahamat Mahdi Ali, ne 

peuvent pas être concernées par 
cette grâce.
« L’engagement devant le 
peuple solennel a été la li-
bération des prisonniers de 
guerre. Les personnes jugées 
par contumace ne sont pas 
des prisonniers de guerre. 

Ces discussions et ces débats 
pour revenir à la paix sont 
toujours ouverts et la main 
reste tendue. Le chef de l’État 
montre, par cet acte, qu’il se 
place au-dessus de la mêlée et 
qu’il veut agir pour la paix et 
la réconciliation définitive du 
Tchad », a expliqué le porte-pa-
role du gouvernement et mi-
nistre de la Communication, Aziz 
Mahamat Saleh.
« Juste après cette condam-
nation, Mahamat Idriss Déby 
a pensé que c’était le moment 
de faire cet acte, qui plus est à 
une période importante pour 
le pays, avec cette période de 
pardon qu’appelle également 
cette période de ramadan. 
C’est, à mon avis, un acte fort, 
un acte qui a une symbolique 
assez importante pour la na-
tion tchadienne, pour per-
mettre réellement de pouvoir 
reconstruire sur de nouvelles 
bases », a assuré le porte-parole 
du gouvernement. « La grâce ne 
préjudicie pas aux droits des 
tiers. Elle ne porte pas atteinte 
aux droits du Trésor public en 
ce qui concerne le recouvre-
ment des frais de justice qui 
pourra être poursuivi par les 
moyens de droit. En toutes cir-
constances, les droits des par-
ties civiles demeurent réservés 
et les voies de recours (et) les 
voies d’exécution leur restent 
ouvertes en ce qui concerne les 
intérêts civils », précise le dé-
cret présidentiel.

Yvette Reine Nzaba

« La grâce ne préjudicie pas aux droits des tiers. Elle 
ne porte pas atteinte aux droits du Trésor public en 
ce qui concerne le recouvrement des frais de justice 
qui pourra être poursuivi par les moyens de droit. 

En toutes circonstances, les droits des parties civiles 
demeurent réservés et les voies de recours (et) les 
voies d’exécution leur restent ouvertes en ce qui 

concerne les intérêts civils »

TCHAD

380 rebelles bénéficient d’une grâce présidentielle
Le président Mahamat Idriss Déby Itno a gracié, le 25 mars, 380 membres du Front pour l’alternance et 
la concorde au Tchad (FACT). Ils avaient été condamnés, mardi dernier, à la prison à vie pour actes de 
terrorisme, atteinte à la sécurité nationale et à la vie du chef de l’État, Idriss Déby Itno, en 2021.  

Un échanitillon des 380 membres du Front pour l’alternance et la concorde au Tchad/DR

Kamala Harris a atterri di-
manche au Ghana, première 
étape de sa tournée africaine. 
Cette visite est la dernière initia-
tive en date prise pour renforcer 
les liens entre les États-Unis et le 
continent noir, en grande partie 
ignoré durant le mandat de Do-
nald Trump, et longtemps consi-
déré par Washington comme 
beaucoup plus une région à pro-
blèmes que comme une terre 
d’opportunités. La vice-prési-
dente américaine veut « élimi-
ner les idées reçues et souvent 
datées sur ce que signifie vivre, 
travailler et investir en Afrique 
[…], convaincue que l’innova-
tion et les idées africaines fa-
çonneront l’avenir du monde», 
a déclaré un haut responsable 

américain sous couvert d’ano-
nymat. Le voyage s’inscrit éga-
lement au sein de la stratégie 
de Washington visant à freiner 
la présence grandissante de Pé-
kin et de Moscou en Afrique, un 
continent riche en ressources, et 
mettre en avant un message plus 
positif des États-Unis, selon les 
responsables américains. 
«Il ne fait aucun (mystère) 
que nous sommes engagés 
dans une compétition avec la 
Chine, très clairement, pour la 
concurrencer à long terme», a 
fait savoir un haut responsable 
américain. Évoquant de «vraies 
inquiétudes» au sujet des prêts 
chinois permettant à Pékin d’ac-
croître son contrôle sur les éco-
nomies fragiles du continent, ce 

responsable a souligné que Was-
hington ne cherchait pas à repro-
duire les méthodes de la Chine. 
«Notre relation avec l’Afrique 
ne peut et ne doit pas être dé-
finie par la concurrence avec 
la Chine», a-t-il estimé, revendi-

quant un «programme positif en 
Afrique» reposant sur la transpa-
rence et des partenariats entre le 
public et le privé. La tournée de 
la vice-présidente américaine in-
tervient après d’autres visites en 
Afrique de membres du gouver-
nement  Joe Biden. Après le Gha-
na, Kamala Harris se rendra mer-
credi en Tanzanie, puis vendredi 
en Zambie, sa dernière étape.
La jeunesse constitue l’un des 
grands thèmes du déplacement 
de Kamala Harris, alors que la 
moyenne d’âge est de seulement 
19 ans sur ce continent à la crois-
sance démographique rapide, 
et où l’on estime qu’un terrien 
sur quatre vivra d’ici à 2050. Les 
autres sujets qui pourraient être 
évoqués entre la vice-présidente 

et les dirigeants rencontrés sont 
l’allègement de la dette, la dé-
mocratie, la croissance écono-
mique, la sécurité alimentaire et 
les conséquences de l’invasion 
russe de l’Ukraine. Le gouverne-
ment de Joe Biden est conscient 
de l’«importance stratégique»  
de l’Afrique concernant les en-
jeux mondiaux comme le chan-
gement climatique, la résilience 
des chaînes d’approvisionnement 
ainsi qu’en tant qu’«acteurs» au 
sein des Nations unies. Ce voyage 
permettra aussi à Kamala Harris 
de renforcer ses qualifications en 
matière de politique étrangère, 
en amont d’une potentielle deu-
xième candidature de Joe Biden à 
l’élection présidentielle de 2024.  

Noël Ndong

DIPLOMATIE

La vice-présidente américaine en Afrique
La vice-présidente américaine, Kamala Harris a entamé le 26 mars une tournée dans trois pays 
africains qui doit la conduire au Ghana, en Tanzanie et en Zambie. L’objectif est de promouvoir la 
vision positive portée par Washington qui voit dans ce continent l’« avenir du monde ». 

«Notre relation 
avec l’Afrique 
ne peut et ne 
doit pas être 
définie par la 
concurrence 

avec la Chine»
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BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES  ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE

AVIS D’APPEL D’OFFRES REGIONAL (CEMAC) OUVERT AVEC CONCOURS
N° 001/AC/BDEAC/CT-AH/23

Pour le recrutement d’une Maitrise d’œuvre complète des projets de construction de deux (02) villas modernes 
pour les Prémiers Dirigeants de la BDEAC et d’un Complexe Culturel et Sportif

(Etudes Architecturales et Techniques, Assistance à la Passation des Marchés, Contrôle technique et Surveillance des travaux)

1.La BDEAC est l’Institution de Financement du Dévelop-
pement de la Communauté Economique et Monétaire de 
l’Afrique Centrale (CEMAC). Elle a pour mission de : (i) pro-
mouvoir le développement durable des pays de la CEMAC 
et de contribuer à l’intégration économique des pays de 
l’Afrique Centrale, notamment par le financement des 
investissements nationaux, multinationaux et des projets 
d’intégration économique ; (ii) apporter son concours aux 
Etats, aux organisations sous régionales, aux institutions 
financières et aux opérateurs économiques, dans leurs 
efforts pour la mobilisation des ressources financières et 
le financement des projets notamment pour préserver les 
écosystèmes et lutter contre le changement climatique 
et ; (iii) d’appuyer les Etats, les organisations sous régio-
nales, et les opérateurs économiques dans le financement 
des études de faisabilité des programmes et projets.

2.Les missions assignées à la Banque ont  pour but de lui 
permettre de contribuer efficacement à la croissance des 
économies des pays membres régionaux,  à l’amélioration 
des conditions de vie des populations de la Sous- Région 
dans le cadre d’une réduction durable de la pauvreté, tout 
en sauvegardant sa stabilité financière.

3.Pour mener à bien ces missions, le statut du personnel 
prévoit que les Premiers Dirigeants de la BDEAC à l’occa-
sion de leur prise de poste soient logés par la Banque. Ega-
lement, que la ressources humaines de la Banque pour un 
rendement optimal puisse bénéficier d’un espace de 
détente en dehors du cadre conventionnel de travail.  

4.Sur la base de ce qui précède, la BDEAC lance un Avis de 
Concours pour le recrutement d’une Maitrise d’œuvre com-
plète des projets de  construction de deux (02) villas 
modernes pour les Premiers Dirigeants de la BDEAC et 
d’un Complexe culturel et sportif à Brazzaville. 

5.Le concours vise à sélectionner et primer le meilleur pro-
jet architectural pour les deux (02) villas modernes des 
Premiers Dirigeants de la BDEAC et le Complexe Culturel 
et Sportif de la BDEAC à Brazzaville ; et à recevoir les meil-
leures offres techniques et financières pour la réalisation 
des missions liées à la maitrise d’œuvre complète des pro-
jets sus cités.

6.Les missions sont regroupées en deux phases. Une pre-
mière phase (ferme) et une deuxième phase (condition-
nelle) réservée à l’attributaire du contrat pour la réalisation 
de la mission. Les phases sont constituées comme il suit 
:

Phase I (Tranche Ferme)
1) Mission I : Esquisse (ESQ) ;
2) Mission II : Avant-projet sommaire (APS) ;
3) Mission III : Avant-projet définitif (APD) ;
4) Mission IV : Dossier de Consultation des Entreprises 
(DCE).
Phase II (Conditionnelle)
5) Mission V : Assistance pour la passation des Marchés 
de Travaux ;
6) Mission VI : Contrôle Technique des travaux ;
7) Mission VII : Surveillance et Suivi des travaux.

7.les Cabinets ou Groupement intéressés sont invités à 
soumettre leur proposition en français version physique 
et sous format électronique (CD ou Clé USB) sous enve-
loppe scellée, comprenant : 

(i) les actes juridiques constitutifs du Cabinet ou du Grou-
pement (les statuts, RCCM Accord de groupement) ; 
(ii) une attestation de non faillite ; 
(iii) Une proposition technique comprenant :
-les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifi-

cations requises et une expérience pertinente pour l’exé-
cution  des missions ; 
-une présentation de la firme ou des membres du groupe-
ment le cas échéant ;
-son expérience générale dans les maitrises d’œuvre com-
plète ; 
-de son expérience spécifique dans les maitrises d’œuvre 
des résidences de standing similaire (joindre les réfé-
rences, les copies 1ère page et page de signature des 
contrats, des PV de réception  ou les attestations de ser-
vice fait, les images et photos de projets réalisés, …) ;
-son personnel clé, sa méthodologie et son chronogramme 
de travail. 
(iv) une proposition architecturale au format A3 couleur, 
échelle 1/100ème constituée de : 
- une proposition des aménagements espaces extérieurs 
et des sites ;
- une distribution interne des espaces bâtit ;
-des Plans (masse, d’aménagements, de distribution, 
façades, pièces, charpentes, toitures) élévations coupes 
(verticales) et perspectives des espaces ;
-la description détaillée de la proposition architecturale ;
-les vues 3D des façades et des pièces intérieures (images 
format jpeg et vidéo) ;
(v)  une proposition financière détaillée (honoraires et frais). 
8.Le dépôt d’un dossier par un cabinet ou groupement de 
cabinets vaut acceptation des conditions du présent 
concours dans son intégralité.

9.La Banque se réserve le droit d’effectuer toutes les véri-
fications nécessaires en ce qui concerne l’authenticité des 
pièces fournies et la conformité des candidatures aux cri-
tères d’éligibilité des dossiers. Toute proposition basée 
sur des informations erronées, inexactes, incomplètes ou 
frauduleuses sera rejeté. Après la date limite de dépôt, la 
Banque procèdera à l’ouverture des propositions en pré-
sence des candidats qui se rendront disponibles à la date 
et heures d’ouverture des propositions qui leur sera com-
muniquées.

10.Les propositions reçues dans les délais feront l’objet 
d’une évaluation préliminaire qui déterminera leur confor-
mité au présent Avis. Cette évaluation préliminaire consis-
tera en la vérification des pièces administratives des cabi-
nets/groupements ; la pertinence des expériences fournies 
par rapport aux missions de maitrise d’œuvre complète ; 
la qualification du personnel clé et la méthodologie d’in-
tervention. 

11.Les propositions jugées conformes verront leur partie 
architecturale évaluée suivant le tableau ci-dessous. Aux 
termes de l’évaluation des propositions architecturales, 
les cabinets seront classés par ordre décroissant des notes, 
et les trois premiers cabinets, à condition qu’ils aient obte-
nue chacun une note architecturale supérieure à 75 points 
sur 100, bénéficieront chacun suivant son classement, 
d’une prime. 

12.Les candidats primés perdent de fait leurs droits sur les 
propositions architecturales déposées à la Banque. Ainsi 
la Banque est libre d’utiliser, reproduire entièrement ou 
partiellement, et publier les images concernant lesdites 
propositions. Les primes seront les suivantes :

-1er Prix : Prime d’un montant de 3 000 000 FCFA ;
-2e Prix : Prime d’un montant de 2 000 000 FCFA ;
-3e Prix : Prime d’un montant de 1 000 000 FCFA.
  

13.Le cabinet classé premier sera invité à négocier les 
termes du contrat. Ces négociations porteront sur les 
aspects organisationnels (personnel clé, méthodologie, 
planification et ordonnancement), techniques (logiciels, 
matériel de travail et autres moyens techniques mobili-
sés), et financiers (honoraires et frais remboursables, 
décomposition de la rémunération). Les négociations 
seront consignées dans un procès-verbal. Si les négocia-
tions ne sont pas concluantes, le candidat classé deuxième 
sera invité à négocier.

14.Chaque cabinet ou cabinet/groupement certifiera être 
l’auteur de son projet et de disposer de l’ensemble des 
droits y afférents. Il sera seul responsable des consé-
quences de toutes actions qui pourrait être initiée par un 
tiers et qui serait relative à la propriété intellectuelle de sa 
proposition. Réciproquement, la Banque s’engage à ne 
détenir et ne revendiquer sur les propositions des candi-
dats primés, que les droits nécessaires à la mise en œuvre 
du concours et à la construction des édifices objet dudit 
concours.

15.L’ensemble des informations sur la Banque, auxquelles 
les candidats auraient accès dans le cadre du présent 
concours reste confidentielle. Le lauréat du concours s’en-
gage pendant une durée de trois (03) ans après la publica-
tion des résultats, à ne pas utiliser ou divulguer lesdites 
informations a des fins autres que celles du concours.

16.La participation au présent Concours est ouverte à tous 
Cabinets/ Groupement de Cabinets d’architecture et/ou 
d’ingénierie civile, être dûment inscrit et à jour vis-à-vis de 
leurs obligations, respectivement auprès des ordres natio-
naux ou internationaux des architectes et/ou d’ingénieurs 
de génie civil est un atout.     

17.La Banque ne saurait être tenue responsable de tout 
dommage, direct ou indirect, en relation avec les primes 
et le déroulement du concours. Les résultats du concours 
ne peuvent donner lieu à des contestations. Toutefois, toute 
réclamation relative au présent concours devra être adres-
sée par écrit à la Banque à l’adresse mail indiquée plus bas. 
La Banque se réserve le droit à tout moment et sans avoir 
à se justifier, d’interrompre le concours, de le proroger, de 
l’écourter, de le modifier ou de l’annuler sans que sa res-
ponsabilité ne puisse être engagée de ce fait.

18.Les Propositions des cabinets rédigées en français 
doivent être déposé contre décharge au bureau d’ordre 
de la BDEAC, 5ème Etage immeuble siège de la BDEAC, 
Boulevard Denis SASSOU N’GUESSOU, Brazzaville - 
Congo, au plus tard le  31 mai 2023 à 15 heures. Ils seront 
adressés à :

« Monsieur le Président de la Banque de 
Développement des Etats de l’Afrique Centrale (BDEAC) 
»
Candidature pour le recrutement d’une maitrise d’œuvre 
complète des projets de construction de deux (02) Villas 
modernes pour les Premiers Dirigeants de la BDEAC et 
d’un Complexe Culturel et Sportif
(Etudes Architecturales et Techniques, Assistance à la Pas-
sation des Marchés, Contrôle technique et Surveillance 
des travaux)

19.Les Termes de Référence relatifs au présent Avis, ainsi 
que les différents plans et informations supplémentaires 
peuvent être sollicités par voie électronique, aux jours et heures 
suivants : du lundi au vendredi, de 08H00 à 16H00 à l’adresse 
mail suivante : passationdemarches@bdeac.org 

Dieudonné EVOU MEKOU
Président
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Créé en Belgique et en acti-
vité depuis février dernier, 
BeAnous compte déjà quatre 
bénéficiaires à Kinshasa. Nzola 
Wameso Bianu y met à profit 
son expérience de directrice 
de centre pour personnes avec 
handicap moteur lourd en pro-
posant un « service d’aides et 
de soins à domicile pour les 
personnes en perte d’autono-
mie temporaire ou perma-
nente ». Elle veut de la sorte, 
dit-elle, «  agir pour être une 
part de solution dans la pro-
blématique liée à la santé en 
République démocratique du 
Congo et en Afrique ». Lors 
de sa présentation, l’initiatrice 
de BeAnous a précisé: « Notre 
produit phare c’est l’accom-
pagnement gériatrique mais 
aussi le placement d’aide-mé-
nagères ». Six autres services 
essentiels sont également en 
passe d’être disponibles, no-
tamment « transport des per-
sonnes à mobilité réduite, in-
firmiers, kinésithérapeutes et 
logopèdes ». Il a été précisé que 
les services offerts sont person-
nalisés, adaptés aux besoins et au 
budget du bénéficiaire de sorte 
que les tarifs varient d’un client à 
un autre. 
Abordant le sujet de la perte 
d’autonomie suite notamment 
à la maladie, un accident ou le 
vieillissement, la Dre Muyandi 
Wameso a pour sa part évoqué 
la perte sociale et intellectuelle 
pas seulement affective suite au 
décès des personnes âgées. Plu-
tôt que de considérer leur mort 
comme une délivrance, estimant 
que leurs souffrances sont finies, 
elle a préconisé de songer plutôt 
à la qualité de vie gagnée en leur 
assurant de meilleurs soins. Une 

prise en charge personnalisée 
dans un environnement familier, 
son domicile aménagé est la fa-
çon idéale de procéder dans l’aide 
aux personnes dans l’incapacité 

d’accomplir les gestes de la vie 
courante, dans le cas de la perte 
d’autonomie physique. 
 
Des besoins établis ensemble
Se penchant sur la problématique 
des maladies de la vieillesse, no-
tamment Alzheimer et Parkin-

son, le neuropsychiatre Matonda 
ma Nzuzi a sensibilisé l’assistance 
à plus de vigilance. Se montrer 
attentif aux premiers signes, les 
oublis, qui prennent deux à trois 

ans, sachant que des premiers 
symptômes au développement 
de la maladie, elle passe par des 
stades entre huit à douze ans 
avant le décès du patient. En sa 
qualité de prestataire de soins 
en santé mentale, le neuropsy-
chiatre tient BeAnous pour une 

initiative louable. Pour lui, la 
nouvelle structure répond à un 
besoin ultime en se positionnant 
en intermédiaire entre les forma-
tions médicales et les patients. La 

structure est le relais idéal espé-
ré à travers ses aides à domicile. 
Un service qui vient à point nom-
mé pour les hôpitaux et résout 
deux problèmes. Car, souligne le 
Dr Matonda, souvent ceux-ci ne 
savent pas à qui s’en remettre 
face aux patients en perte d’auto-

nomie. Ces derniers n’étant pas 
en situation d’urgence médicale 
ne doivent pas être hospitalisés 
mais de leur côté aussi ils n’ont 
pas à portée de main l’aide né-
cessitée pour leur condition.
Souvent tenue pour un sujet 
tabou, l’incontinence urinaire 
a été abordée par la dernière 
intervenante, Micheline Baza. 
La soignante, spécialiste dans 
la prise en charge de l’inconti-
nence urinaire, s’est étendue 
sur le propos en parlant de 
sa gestion qui passe par une 
approche morale et psycholo-
gique face à l’isolement social 
que s’imposent les incontinents 
sans se confier sur la raison de 
leur attitude. Toilettes à dis-
position et protections adap-
tées (culottes absorbantes), 
hydratation sont les mesures 
à prendre pour le confort et le 
bien-être du bénéficiaire. Ce 
qui aiderait de même à main-
tenir le lien social tout en leur 

garantissant une prise en charge 
à travers des soins personnalisés.
En conclusion, Nzola Wameso a 
souligné : « BeAnous forme ses 
prestataires et son premier bu-
reau, c’est la maison du béné-
ficiaire, là où les besoins sont 
établis ensemble ». Un bureau 
de coordination des activités est 
ouvert à Bon Marché, déjà via son 
site internet www.beanous.com 
un formulaire à remplir permet de 
solliciter ses services et d’y sous-
crire ensuite après planification 
concertée avec les bénéficiaires. 
Deux numéros de contact, belge 
et congolais, joignable en Bel-
gique ou à Kinshasa, c’est selon, 
sont disponibles et les mails sont 
à adresser à manager@beanous.
com.

Nioni Masela

ENTREPRENEURIAT FÉMININ

BeAnous offre des services de soins personnalisés à domicile
L’accompagnement gériatrique est le produit phare dont la nécessité a été établie à travers les présentations des Drs Muyandi 
Wameso et Thierry Matonda qui ont renchéri la présentation de la fondatrice et CEO Nzola Wameso Bianu, dans la soirée du 
24 mars au Salon Lubumbashi de l’hôtel Pullman.  

« BeAnous forme ses prestataires et son premier 
bureau, c’est la maison du bénéficiaire, là où les 

besoins sont établis ensemble ».

De gauche à droite les Dr Matonda et Muyandi, Nzola Wameso et Micheline Baza /Adiac

Le 24 mars, le FPM a réuni le monde fi-
nancier à Kinshasa pour présenter offi-
ciellement son programme d’éducation 
financière et digitale. Parmi les invités 
de marque, il y avait les acteurs comme 
Orange, M-Pesa, ProcFin, Finca et UBA. 
En l’espace de dix ans, la RDC a fait pas-
ser son niveau d’inclusion financière de 2 
% à 22 %. Malgré l’engagement de nom-
breux acteurs et les multiples investisse-
ments dans le secteur financier au cours 
des dernières années, les chiffres révèlent 
une réelle stagnation de ce précieux indi-
cateur.
Comme l’a soutenu le FPM, l’éducation 
financière reste la clé. Il faut rappeler que 
le Fonds œuvre pour la réduction de la 

pauvreté en favorisant le développement 
d’une offre durable de services financiers 
accessibles aux MPME et à la population 
à faible revenu. Tout le sens du défi est 
d’arriver à familiariser la population avec 
les outils financiers disponibles en RDC. 
En 2016, la Banque centrale du Congo 
a initié, avec l’appui des partenaires al-
lemands de la GIZ, le Programme natio-
nal d’éducation financière. L’actuel pro-
gramme du FPM ne fait que s’inscrire 
dans la continuité des efforts du pays 
pour briser les derniers verrous à l’accès 
aux outils financiers. Une attention parti-
culière est portée sur les femmes, les éco-
liers, les entrepreneurs, les jeunes et les 
habitants des milieux ruraux. Il faut arri-

ver à les pousser à prendre des décisions 
réfléchies. « On peut mettre des outils 
au service du secteur financier pour 
les clients. Tant que ceux-ci ne sont 
pas éduqués, il est difficile de pouvoir 
avancer dans l’inclusion financière. 
Le programme, c’est de sensibiliser 
et de former la population congolaise 
pour qu’on s’assure que chacun, dans 
son métier, peut savoir comment gérer 
les finances », indique-t-on.
La RDC dispose aujourd’hui d’une diver-
sité de moyens de paiements sur le mar-
ché. Pour réussir le pari de les familiariser 
avec la population, il faut aller plus en 
profondeur. Pour le FPM, c’est le moment 
propice de relancer le projet d’intégration 

du Programme national de l’éducation 
financière et digitale à l’école. « Je crois 
qu’on fera un grand pas comme dans 
d’autres pays comme le Nigeria. Ce 
n’est pas pour rien qu’il y a là des mil-
lionnaires qui font des affaires et réus-
sissent au Nigeria. C’est parce qu’ils 
savent compter l’argent dès l’enfance », 
fait-on savoir.
A ce propos, il faut préciser qu’un travail 
existe sur le contenu des formations du 
Programme national de l’éducation finan-
cière et des discussions seraient même 
en cours entre le FPM et le ministère de 
l’Education pour leur incorporation dans 
l’enseignement primaire et secondaire.

Laurent Essolomwa

INCLUSION FINANCIÈRE

L’indicateur de référence stagne à 22 % 
Le Fonds pour l’inclusion financière (FPM) a invité les acteurs du système financier à investir dans la formation pour 
débloquer le potentiel financier. En partenariat avec la société Visa, une entreprise internationale de technologies de 
paiements présente dans plus de deux cents pays, le FPM vient de mettre sur pied un programme d’éducation financière et 
digitale étalé sur une période trois ans. Son objectif est d’atteindre plus de deux millions de personnes dans dix provinces de 
la République démocratique du Congo (RDC).   
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Dans le cadre de la célébration en différé de la Journée internationale des chauffeurs, 
la plateforme numérique Yango a honoré, le 24 mars, ces acteurs majeurs de la vie 
quotidienne. Sa direction au Congo a  récompensé quelques conducteurs  membres 
de son réseau des transporteurs.  

Présent dans vingt-trois pays dont onze en 
Afrique, Yango est une innovation dans le 
secteur des transports en commun. La sec-
tion Congo de cette application numérique 
a marqué, le 24 mars, son désir de poursuivre 
son expansion en facilitant aisément le trans-
port et en toute sécurité des Congolais.
Dix chauffeurs ont ainsi été congratulés par 
le directeur général de Yango, Precy Ndon-
gui, qui leur  a offert des certificats de recon-
naissance et des bons de carburant.
Selon lui, Yango est une plateforme numé-
rique qui permet aux usagers de commander 
un taxi afin que le conducteur le plus proche 
le récupère puis le dépose à destination à 
coût abordable.
« Le 22 mars de chaque année, le monde 
célèbre les chauffeurs. Voilà pourquoi nous 

tenons à célébrer cette journée avec 
quelques chauffeurs qui utilisent notre appli-
cation.  Yango transporte un peu plus de 80 
000 usagers par mois au Congo. Yango offre 
beaucoup d’avantages aux clients et aux 
chauffeurs puisque les clients peuvent par-
tager leur itinéraire avec les membres de 
leurs familles. C’est sécurisant car à travers 
l’application, le client peut avoir les détails 
sur la course. Je demande aux propriétaires 
des taxis de devenir partenaires de Yango. 
Ils auront l’avantage de connaître en temps 
réel le cash que leurs chauffeurs ont, le 
nombre des courses qu’ils effectuent en 
temps réel, la localisation de leurs véhicules 
», a déclaré Precy Ndongui.
Il a profité de l’occasion pour demander à 
d’autres chauffeurs d’intégrer la grande 

famille Yango afin de poursuivre l’aventure 
qui a débuté  le 8 août dernier, à Brazzaville.
Les heureux récipiendaires ont manifesté la 

volonté de travailler de plus belle afin de 
continuer à bénéficier des nombreux avan-
tages de leur collaboration avec Yango.
« Je fais partie des premiers chauffeurs de 
Yango Congo. C’est un privilège car de mon 
expérience de chauffeur de taxi, je n’avais 
jamais profité de mon métier. Aujourd’hui, 
je ne me tracasse plus pour avoir des clients. 
Lorsque je travaille bien, je reçois des pour-
centages énormes. Je demande aux chauf-
feurs et clients de venir nous rejoindre à tra-
vers l’application Yango », a indiqué Bakoula 
Nkouka dit la Force tranquille, l’un des chauf-
feurs Yango.
Pour récompenser ces chauffeurs, Yango 
s’est focalisé sur les notes des clients, notam-
ment sur les critères comme la gentillesse, 
la courtoisie, la propriété du véhicule, la qua-
lité des conversations avec les clients, le res-
pect du code de la route, la musique et la 
politesse.

CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES CHAUFFEURS

Yango Congo récompense les chauffeurs les mieux notés
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Le ProClimat Congo vise à renforcer la gestion des 
paysages et améliorer les activités économiques 
de communautés locales ciblées en République 
du Congo. Le projet propose une approche paysa-
gère favorisant la valorisation des ressources natu-
relles ainsi que leur conservation durable, tout en 
prévenant les risques climatiques, en particulier 
les inondations et les sécheresses. Il vise l’auto-
nomisation des communautés en créant et en amé-
liorant des activités économiques inclusives de 
promotion de la production agricole et des chaînes 
de valeur résilientes.

« Le changement climatique aura un impact nui-
sible important sur l’agriculture et les écosystèmes 
du Congo, avec des conséquences négatives déjà 
tangibles pour la population », déclare Korotou-
mou Ouattara, représentante résidente pour la 
Banque mondiale en République du Congo. « 
Réconcilier une agriculture résiliente avec une ges-
tion durable du capital naturel est essentiel pour tirer 
pleinement parti des opportunités que les riches res-
sources naturelles du Congo peuvent offrir à son éco-
nomie et à sa population », ajoute-t-elle.

Le projet devrait appuyer environ 562 000 béné-
ficiaires, dont des femmes, des ex-combattants, 
la population autochtone, des jeunes et des per-
sonnes handicapées dans trois zones paysagères 
distinctes des régions du Nord, du Centre et du 
Sud.

Les trois zones sélectionnées comprennent des 
aires protégées menacées par l’extension des acti-
vités agricoles et par le braconnage, ainsi que des 
districts qui souffrent de niveaux élevés de vulné-
rabilité et d’exclusion, notamment dans les dépar-
tements du Pool et de la Lékoumou.

Plus précisément, le projet permettra de mettre 
en œuvre des pratiques agricoles résilientes sur 
une superficie de 25 000 hectares et d’organiser 
une gestion durable des paysages sur 1,2 million 
d’hectares d’aires protégées. Plus de 23 000 per-
sonnes devraient bénéficier d’appuis pour la mise 
en œuvre d’activités économiques locales dans 

les domaines de l’agriculture, de l’agroforesterie, 
des produits forestiers non ligneux et de l’écotou-
risme.

*La Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (BIRD) est une coopérative 
de développement mondiale détenue par 189 pays 
membres. En tant que plus grande banque de déve-
loppement au monde, elle soutient la mission du 
Groupe de la Banque mondiale en fournissant des 
prêts, des garanties, des produits de gestion des 
risques et des services de conseil aux pays à revenu 
intermédiaire et aux pays à faible revenu solvables, 
ainsi qu’en coordonnant les réponses aux défis 
régionaux et mondiaux. Créée en 1944 pour aider 
l’Europe à se reconstruire après la Seconde Guerre 
mondiale, la BIRD s’associe à l’IDA, le fonds des-
tiné aux pays les plus pauvres, pour former la 
Banque mondiale. Elle travaille en étroite collabo-
ration avec toutes les institutions du Groupe de la 
Banque mondiale et avec les secteurs public et privé 
des pays en développement afin de réduire la pauvreté 
et de construire une prospérité partagée.

 CONTACTS :

En République du Congo : Franck Bitemo,  
+242 05 675 06 99, fbitemo@worldbankgroup.org

Pour en savoir plus sur le travail de la Banque 
mondiale en République du Congo : 
 https://www.banquemondiale.org/fr/country/congo

Pour en savoir plus sur la BIRD :  
https://www.banquemondiale.org/fr/who-we-are/ibrd

Pour plus d’informations, veuillez visiter : 
 https://www.banquemondiale.org/fr/region/
afr/western-and-central-africa

Suivez-nous sur Twitter :  
https://twitter.com/BM_Afrique

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

République du Congo : lutter contre le changement 
climatique et instaurer une économie plus résiliente
Washington, le 23 mars 2023 — La Banque mondiale a approuvé aujourd’hui un 
financement de 82 millions de dollars en soutien au Projet d’appui aux activités 
économiques inclusives et résilientes au changement climatique (ProClimat Congo) 
de la République du Congo. Le montant total comporte un prêt de 70 millions de 
dollars de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(BIRD)* et un don de 12 millions de dollars du Partenariat mondial pour des 
paysages durables et résilients (Progreen).
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La Cour constitutionnelle 
a rendu son arrêt suite à 
la requête du président de 
l’Assemblée nationale por-
tant sur l’interprétation de 
l’article 9 de la Constitu-
tion. Cet arrêt reconnais-
sant la constitutionnalité 
du  projet de loi d’amé-
nagement du territoire et 
ordonnant la poursuite de 
son examen est d’une im-
portance capitale pour la 
poursuite de la réforme 
de l’aménagement du ter-
ritoire en République dé-
mocratique du Congo. 
Le ministre d’État Guy 
Loando Mboyo a félicité 
cette décision de la Cour 
constitutionnelle, expri-
mant sa gratitude pour 
cette étape importante 
qui permettra une meil-
leure organisation du ter-
ritoire congolais et un dé-
veloppement économique 
et social plus équilibré et 

harmonieux. Il appelle les 
différents acteurs impli-
qués à poursuivre leur tra-

vail pour la mise en œuvre 
de cette réforme, en veil-
lant à l’intérêt général et 

en poursuivant l’objectif 
de développer harmonieu-
sement le pays pour un 

avenir plus prometteur.

Blandine Lusimana

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le projet de loi validé par la Cour constitutionnelle
Le processus de la réforme de l’aménagement du territoire vient de franchir un grand pas avec l’arrrêt de la Cour 
constitutionnelle en ce qui concerne le projet de loi y relatif. Dans un communiqué de presse rendu public, le ministre d’État, 
ministre de l’Aménagement du territoire, Guy Loando Mboyo, a exprimé sa satisfaction pour cet arrêt.   

Guy Loando défendant à l’Assemblée nationale le projet de loi devant règlementer son secteur /DR

Un comité de suivi a été consti-
tué en vue de faire le suivi des 
revendications soumises à la 
Société nationale d’électricité 
(Snél), à l’issue de la journée 
de sensibilisation.    
La Coalition des organisations 
de la société civile pour le sui-
vi des réformes et de l’action 
publique (Corap) et le Centre 
national d’appui au dévelop-
pement et à la participation 
populaire (Cenadep) ont sen-
sibilisé, le 25 mars, la popu-
lation du quartier Khartoum, 
dans la commune Ngiri-Ngiri, 
à l’accès pour tous à l’électri-
cité. A l’issue de cette activité, 
un comité de suivi a été créé. 
« Nous sommes venus pour 
avoir vos revendications et 
les porter auprès de la Snél. 
Comme c’est ce qui vous 
concerne, il faut constituer 
un comité de suivi », a ex-
pliqué Justin Mobomi du Ce-
nadep. 
Cette activité a permis à la po-
pulation de ce quartier de re-
lever ses différents problèmes 
liés à l’accès à l’électricité, 
parmi lesquels les coupures 
intempestives du courant 
électrique, sa mauvaise qua-
lité, les délestages... Après 
avoir peint ce tableau sombre, 
cette population a notamment 
sollicité de la Corap et du Ce-

nadep de l’accompagner en 
vue d’obtenir de la Snél un 
transformateur pour desservir 
uniquement ce quartier, ainsi 
que de nouveaux câbles pour 
réhabiliter le réseau.

L’accès à l’électricité est 
un droit
Justin Mobomi du Cenadep a 
rappelé que l’accès à l’électri-
cité est un droit reconnu à la 
population par la Constitution, 
mais conseillant le respect du 
patrimoine de la Snél en vue 
de bénéficier des bons ser-
vices de cette entreprise. « 

Nous avons tous le devoir 
de respecter et de protéger 
les installations de la Snél 
et de payer les factures de 
consommation de l’électri-
cité au cas où nous aurions 
bénéficié de ce service », a-t-
il souligné. Il a exhorté cette 
population à n’utiliser, pour les 
travaux liés à l’accès à l’éner-
gie ou aux installations de la 
Snél, que des agents qualifiés 
ou des agents Snél. « Il y a 
beaucoup de dégâts dans le 
réseau Snél causés par des 
agents non qualifiés que l’on 
appelle souvent des journa-

liers. Il faut donc éviter de 
les utiliser dans le réseau 
Snél », a-t-il conseillé.
A part le mauvais état des 
installations de la Snél ou du 
réseau, l’autre cause des dé-
lestages reste, a-t-il dit, la 
surcharge causée par l’inadé-
quation entre les charges qui 
s’ajoutent avec des nouvelles 
constructions et les prévisions 
de la Snél. C’est dans cette 
optique qu’il a préconisé de 
contacter la Snél en cas des 
nouvelles constructions dans 
la parcelle ou le quartier. No-
tant qu’une électricité fiable, 

stable et de bonne qualité est 
un droit pour la population, il a 
recommandé à l’Etat de s’im-
pliquer afin de desservir un 
beau courant électrique à la 
population.
Justin Mobomi a aussi relevé 
que le problème de desserte 
en énergie électrique ne se 
pose qu’au niveau du réseau 
étant donné qu’au niveau de la 
production, Inga I fonctionne 
normalement et que deux ma-
chines d’Inga II ont été réhabi-
litées. «Les membres du co-
mité de suivi doivent donc 
être dynamiques afin de 
faire pression sur la Snél, en 
vue de réhabiliter le réseau 
», a-t-il insisté.
Ce comité de gestion est com-
posé des chefs de quartier et 
de rue, du chargé d’énergie de 
la commune, du chef du centre 
de vente et service/Snél, ainsi 
que des membres du Cenadep 
et de la Corap. Dans le cadre 
de cette pression sur la Snél, la 
Corap organise un sit-in, le 30 
mars, devant la direction gé-
nérale de cette société, en vue 
d’amener sa hiérarchie à tenir 
compte des revendications de 
la population et d’améliorer la 
desserte en électricité à tra-
vers Kinshasa et d’autres pro-
vinces du pays.

Lucien Dianzenza

COMMUNE DE NGIRI-NGIRI

Le quartier Khartoum sensibilisé à l’accès pour tous à l’électricité 

Iris Kashindi, de la Corap, devant des participants au forum citoyen/Adiac
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Publiée à partir de la ville lu-
mière, la note datant du 23 
mars soulignait que le rapa-
triement de la dépouille de 
l’artiste musicien Tshekabu 
Bonghat Saak Saakul est une 
décision concertée des siens 
prise la veille. En effet, selon 
Locko Massengo, il s’agit là de 
la première des trois conclu-
sions résultant de la réunion 
tenue par les membres de la 
famille du défunt, « dont ses 
enfants et le légendaire Trio 
Madjesi ». Il avait précisé que 
le 22 mars, « il a été décidé 
à l’unanimité » que « la dé-
pouille de l’illustre disparu, 
Saak Saakoul, sera rapatriée 
en République démocratique 
du Congo pour son inhuma-
tion ». 
En second lieu, il a été réso-
lu l’organisation d’une veillée 
mortuaire « avant le rapatrie-
ment du corps ». Elle s’est te-
nue « le samedi 25 mars 2023, 
au 9 rue de la Poterie 93200 
Saint Denis, en région pari-
sienne », avait fait savoir l’ami 
de feu Saak Saakul. Mais il a 
été aussi convenu de la tenue 
de « deux autres cérémonies 

artistiques ». Ces dernières 
« sont également prévues en 
Ile de France avant le retour 
de Saak Saakul dans son 
pays d’origine ».
Fort est de constater que le 
programme établi jusqu’ici 
par les proches du regretté 
chanteur se focalise sur l’or-
ganisation des hommages 
funéraires en France. Pour 
l’heure, rien n’est dit sur la 
probable date de ce rapatrie-
ment et moins encore sur le 
lieu de l’enterrement. L’on 
fait savoir que le corps re-
tournera au pays, sans plus.

Sa majesté  
Saak Saakul 1er

Par ailleurs, de nombreux 
mélomanes, particulière-
ment les fans du Trio Madjesi, 
sont touchés par la manifeste 
implication de Djeskain dans 
le planning énoncé ci-dessus 
dont il est du reste le signa-
taire. Ce, sachant qu’après 
s’être reconstitué un temps à 
Paris, en 1983, sous l’appella-
tion « Trio Madjesi d’Afrique » 
avec à la clé l’album «Le re-
tour du Trio Madjesi» et no-

tamment le morceau «2e 
mi-temps», Saak Saakul avait 
développé une carrière solo. 
Il avait enregistré des albums 
personnels dont «Wanted» en 
2003. Mais aussi, avec cet opus 
de treize titres, il est apparu 
sous un attribut particulier, le 
titre de noblesse « Sa majesté 

Saak Saakul 1er ». Autre chose 
encore, le discours de l’artiste 
se fait plutôt engagé. Il y dé-
nonce la mauvaise politique 
congolaise, les détournements 
d’argent ainsi que la corrup-
tion gangrénant l’Afrique. 
Pour d’aucuns, cela signifiait 
qu’il avait tourné la page Trio 

Madjesi et se lançait résolu-
ment dans une aventure où 
il avait décidé de régner seul.
Et donc, 40 ans quasiment 
après l’ultime séparation, le 
Trio Madjesi s’est retrouvé 
sur le plateau de Hits du pas-
sé, reçu par la chroniqueuse 
Chouna Mangondo, au début 
de l’an dernier. Dans cette 
émission en ligne postée en 
deux parties les 6 et 7 février 
2022, le trio a évoqué son 
énorme et éphémère succès. 
Djeskain a souligné : « En un 
temps record nous avons tout 
fait. Nous n’avons fait que 
trois ans, mais cela donne 
l’impression que nous avons 
fait cent ans. Nous avons 
fait une tournée africaine, 
la tournée du Zaïre, la tour-
née européenne, il ne restait 
plus que les États-Unis ». 

Ajoutant: « Nous avons bien 
vécu, rien ne nous impres-
sionnait ». Il faut reconnaître 
que « le phénomène Madjesi », 
comme l’a dit Mario Buana Ki-
toko, n’avait pas son pareil. Et 
même 40 ans plus tard, il reste 
sans concurrents.

Nioni Masela

DISPARITION

Saak Saakul sera inhumé en RDC 
Une veillée mortuaire a été organisée le 25 mars à Saint Denis, en région parisienne, avant le rapatriement de la dépouille 
mortelle du chanteur disparu le 19 mars à Paris, selon un communiqué signé par un des cosociétaires du Trio Madjesi, en 
l’occurrence Locko Massengo, plus connu sous le nom Djeskain.    

Les fauves congolais se relancent 
dans les éliminatoires de la CAN 
après deux sorties manquées dans 
un groupe où, avant le coup d’envoi, 
ils fermaient la marche avec zéro 
point. Signe prémonitoire d’un man-
dat fructueux ou simple coïncidence 
? En tout cas, les étoiles sont bien 
alignées, augurant des perspectives 
enchanteresses pour le mouvement 
sportif national inscrit dorénavant 
dans une nouvelle dynamique.
Chroniqueur sportif émérite à la 
Télévision nationale et correspon-
dant de plusieurs médias interna-
tionaux, François Mwana Kabulo a 
aujourd’hui l’opportunité de mettre 
son expertise au service de la nation. 
Il est désormais confronté à la réa-
lité du terrain puisque devant gérer 
le sport national dans toute sa com-
plexité. La marque d’un connaisseur.

Fera-t-il mieux que ses prédé-
cesseurs ?
La question taraude les esprits. Ce 
qui est vrai est que l’intéressé a le 
profil requis au regard de son ex-
pertise, mais aussi et surtout, de son 
carnet d’adresses et de ses connais-
sances des rouages d’un ministère 
qu’il maîtrise pour avoir déjà colla-
boré avec certains anciens ministres 
des Sports. La tâche ne sera pas fa-
cile et il le sait bien. Il est conscient 

des attentes et des défis. François 
Kabulo est donc astreint d’élaborer 
une vraie politique nationale spor-
tive avec des objectifs clairs à court, 
moyen et long terme qui seront sou-
tenus par un budget détaillé pour la 
formation des cadres techniques et 
pour la construction des vraies in-
frastructures modernes destinées à 
la pratique du sport.
C’est ainsi que le nouveau promu 
appelle à une conjonction d’efforts 
et d’énergies pour assurer le renou-
veau du sport national qui requiert 
une synergie d’actions. Dirigeants 
des fédérations, sportifs, médias 

et autres structures sportives sont 
tous appelés à mettre la main à la 
pâte afin de relever le défi du re-
nouveau sportif. «J’ai le devoir de 
redorer l’image des disciplines 
sportives qui peinent à retrouver 
leurs marques», a déclaré François 
Kabulo à chaud à la «Radio-Télévi-
sion nationale congolaise» quelques 
heures après sa nomination. Les 
défis sont immenses. Le principal 
consistera à hausser le niveau des 
équipes nationales (toute disciplines 
confondues) qui a fortement bais-
sé avec des piètres performances 
aux compétitions internationales et 

continentales.

Des axes prioritaires
La réhabilitation des infrastructures, 
la relance du sport des jeunes ainsi 
que l’application des résolutions is-
sues des états généraux des sports 
figurent parmi les axes prioritaires 
autour desquels le nouveau ministre 
entend cristalliser son action. L’éla-
boration d’un plan stratégique pour 
la formation des cadres techniques 
ainsi que la construction des vraies 
infrastructures modernes pour la 
réussite de la politique sportive font 
également partie de sa feuille de 
route. Dans la foulée, il pourra s’at-
teler à la révision de la loi sportive 
promulguée le 24 décembre 2011 
afin d’y intégrer la dimension «pro-
fessionnalisation» du sport pouvant 
déboucher sur l’autonomisation fi-
nancière des fédérations sportives 
reconnues. François Kabulo est 
aussi appelé à mettre en place les 
mécanismes de défiscalisation du 
sponsoring des activités sportives 
pour inciter les partenaires et autres 
sponsors à y investir concrètement. 
Son plan d’actions s’intègrera dans 
le fil conducteur de l’action gouver-
nementale, conformément aux di-
rectives qui lui seront données par le 
Premier ministre, Jean-Michel Sama 
Lukonde.

Plusieurs idées taraudent l’esprit 
de François Kabulo qui veut mar-
quer d’une empreinte indélébile son 
passage au ministère des Sports. Il 
veut démocratiser le sport, créer un 
espace de débat où tous les interve-
nants s’exprimeront, humaniser les 
rapports à tous les niveaux, créer 
des passerelles entre les différentes 
fédérations et, surtout, mettre le 
pratiquant dans des conditions opti-
males pour un meilleur rendement. 
Au-delà des aspects purement 
techniques évoqués, les férus du 
football (discipline-phare du mou-
vement sportif national) attendent 
la reprise du championnat national 
après trois mois d’arrêt à la suite du 
manque des moyens financiers et 
d’infrastructures. A cela s’ajoute la 
tenue de l’assemblée générale élec-
tive au mois de juillet prochain pour 
la mise en place du nouveau comité 
dirigeant de la Fédération congo-
laise de football association.
Cerise sur le gâteau, la tenue à 
Kinshasa du 28 juillet au 6 août 
prochains de la neuvième édition 
des Jeux de la Francophonie. Au-
tant d’échéances qui attendent le 
nouveau patron des Sports appelé 
à faire oublier, dans un registre qu’il 
maîtrise mieux, les frasques de son 
prédécesseur.

Alain Diasso

MINISTÈRE DES SPORTS

François Kabulo pour le renouveau du mouvement sportif national
L’avènement de François Mwana Kabulo à la tête du ministère des Sports, consécutif au dernier remaniement ministériel intervenu le 
22 mars, a coïncidé avec la première victoire des Léopards de la République démocratique du Congo (RDC) sur les Mourabitounes de la 
Tanzanie (3-1) aux éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2023 prévue pour l’année prochaine en Côte d’Ivoire.  

Kabulo Mwana Kabulo
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Vendredi 24 mars 2023

19h00: veillée dans la salle de EvryCourcouronnes 

(5e étage), 48 cours Blaise Pascal, Evry-Courcou-

ronnes, France.

Mardi 28 mars 2023

11h00 : recueillement au funérarium de Champi-

gny sur Marne, 739 rue Marcel Paul ;

14h00 : messe de requiem en l’église Notre-Dame 

de l’Asomption, place du Souvenir 77550 Mois-

sy-Cramayel, France ;

16h00 : inhumation au cimetière ancien Mois-

sy-Cramayel, France ;

16h30 : Verre de souvenir au Hangar de Lugny, rue 

des étangs, Moissy-Cramayel, France ;

18h00 : Fin de la cérémonie.

PROGRAMME DES OBSÈQUES DE ROGER ONDZIÉ 
DIRECTEUR DU COURRIER DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

AVIS DE RECRUTEMENT

La société Risingsun Assistance recherche un responsable commercial Critères : 

-La maitrise de l’outil informatique
-Une bonne expression française
-Etre relationnelle
-Une expérience dans le domaine commercial de deux(2) ans minimums
-Le sens du commandement et l’esprit d’équipe
-Un diplôme Bac+2 minimum
-Une expérience en administration
-Détenteur d’un permis de conduire (facultatif)

L’adresse électronique : risingsun.congopnr@gmail.com
Tel : 04 476 42 77/  06 771 88 74
Risingsun Assistance
Quartier la base aérienne, après l’arrêt Pemba en diagonal du 1er camp militaire

Au total trois formations se-
ront proposées en parallèle de 
la tenue du festival Dakar sé-
ries. L’atelier « Jeu d’acteur » 
concerne les actrices et acteurs 
du continent qui souhaitent al-
ler plus loin dans l’expression 
de leur imitation du réel. Pour 
s’inscrire, chaque artiste inté-
ressé devrait envoyer son cur-
riculum vitae au plus tard le 
10 avril, à l’adresse labpro2@
dakarseries.net. Au cours de cet 
atelier, les bénéficiaires profite-
ront d’un cours et des conseils 
d’acteurs et actrices confirmés 
et renommés. 
Dakar séries 2023 prévoit égale-
ment un atelier « co-production 
et financement » à l’endroit des 
productrices et producteurs 
africains en vue de les outiller 
sur les mécanismes à mettre 
en œuvre pour donner plus de 
perspectives à leurs projets sé-
ries. L’inscription à l’atelier se 
poursuit jusqu’au 10 avril.  Ce-
lui-ci sera animé par des profes-
sionnels aguerris et passionnés 
pour faire découvrir aux partici-
pants les modes de financement 
novateurs et les axes de copro-
duction stratégiques. « Envoyer 
votre CV à : labpro1@dakarseries.

net », rappellent les organisateurs. 
Le troisième atelier, quant à lui, 
est dédié à la séance de pitch et 
s’adresse aux producteurs, scé-
naristes ou encore réalisateurs. 
« Venez pitcher vos projets 
en développement auprès des 
professionnels de l’industrie 
de l’audiovisuel. Inscrivez vos 
projets accompagnés de votre 
CV, une présentation, un traite-
ment, et un synopsis pour faire 
partie de la session de pitch. 
Le tout à envoyer, au plutard 
le 1er avril à : Appelaprojets@
dakarseries.net », indiquent les 
organisateurs.  

Dakar séries : la série de 
bout en bout 
Le festival panafricain Dakar 
séries vise à mettre en lumière 
les séries africaines, à envisager 
des ponts avec la création inter-
nationale et à donner une voix 
mondiale à la créativité afri-
caine. Cela arrive à point nom-
mé car de nombreux festivals 
sur le continent ont longtemps 
mis sous les feux des projec-
teurs les genres longs et courts 
métrages, que ce soit pour la fic-
tion, le documentaire et l’anima-
tion. Et du fait qu’aujourd’hui les 

séries ont le vent en poupe dans 
la production audiovisuelle, le 
festival Dakar séries permettra 
donc à ceux qui émergent dans 
ce genre cinématographique 
de se positionner davantage en 
pourvoyeurs de contenu tant 
sur le plan continental qu’inter-
national. 

La production des séries a 
considérablement augmenté 
ces dernières années grâce à 
l’essor des plateformes de strea-
ming qui permettent de diffuser 
les œuvres auprès d’un large 
public à travers le monde. Seu-
lement, cette évolution varie 
d’un pays à un autre. Au Congo, 
par exemple, les statistiques 

sont très faibles. Cela doit in-
terpeller les réalisateurs locaux, 
les producteurs, les sponsors, 
l’Etat, etc. Si c’est le manque de 
formation ou de subvention qui 
pose problème, le genre d’op-
portunité qu’offre Dakar séries 
est sans doute à saisir. Ce, d’au-
tant plus que le festival permet-
tra aux participants de mettre 
en exergue leurs talents et leurs 
créativités, de dénicher des op-
portunités et ainsi de toucher de 
nouveaux publics. Néanmoins, 
une attention plus particulière 
et des efforts considérables sont 
à réaliser pour que la production 
des séries au Congo s’impose, 
et plus largement du cinéma. 
Pourvoyeur d’emplois, généra-
teur de revenus et contributeur 
au tourisme, le cinéma demeure 
une niche d’opportunités et de 
développement. 
Proposée avec le soutien de 
l’Organisation internationale de 
la Francophonie, cette première 
édition de Dakar séries sera pré-
sidée par l’acteur et metteur en 
scène burkinabé Issaka Sawado-
go, qui a signé plusieurs œuvres 
dont «Les trois lascars» et la sé-
rie «Sakho et Mangane».

Merveille Jessica Atipo 

DAKAR SÉRIES 2023

Des formations au profit des cinéastes africains 
En marge de la première édition du festival cinématographique « Dakar séries » qui se tiendra du 3 au 
6 mai dans la capitale sénégalaise, les acteurs, scénaristes, réalisateurs et producteurs africains sont 
invités à postuler pour bénéficier des différentes formations qu’offrira ce rendez-vous.   

OFFRE D’EMPLOI – AMBASSADE  

DES ETATS-UNIS A BRAZZAVILLE

POSTES VACANTS: Date de clôture :  
5 Avril 2023

•HIV & Public Health Specialist (DHAPP Pro-
gram Manager) – Spécialiste du VIH et de la 
santé publique (gestionnaire du programme)
•Contracting Assistant (Assistant Contrats) 
•Chauffeur 
EXIGENCES DES POSTES & COMMENT POS-
TULER
Merci de bien vouloir visiter le site web 
:https://erajobs.state.gov/dos-era/cog/
vacancysearch/searchVacancies.hms 
(Copiez ce lien et collez-le dans votre naviga-
teur Google Chrome ou Microsoft Edge).

N-B: Seules les candidatures soumises par 
voie électronique seront traitées.

La mission américaine à Brazzaville apprécie 
une main-d’œuvre d’origines, de cultures et de 
points de vue différents.  Nous nous efforçons 
de créer un environnement accueillant pour 
tous et nous invitons les candidats de divers 
horizons à postuler.
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La capitale congolaise abri-
tera, du 5 au 17 juin, deux 
Opens juniors « J30 » qui se 
disputeront au Pole de ten-
nis, à proximité du stade Al-
phonse-Massamba-Débat. Ce 
sont des tournois individuels 
qui se dérouleront en simple 
et en double dans les deux 
versions qui permettront aux 
vainqueurs de gagner trente 
points dans le classement, 
a expliqué Hugues Henri 
Ngouélondélé, directeur des 
compétitions.  
La Fécoten a également an-
noncé la tenue,  du  17 au 29 
juillet, de deux autres tournois 
seniors « M25 » qui auront 
cette fois-ci  lieu au complexe 
sportif la Concorde, à Kintélé. 
Ces tournois professionnels 
concernent uniquement les  
hommes et permettront aux 
vainqueurs de gagner 25 mil-
lions de dollars.  Emmener la 
compétition au Congo, a préci-
sé l’expert, s’inscrit dans le but 
de donner la possibilité à plus 
de Congolais d’y participer à 
moindre coût. Cela coûte cher, 

dix personnes dans une com-
pétition internationale.
« Les M25  sont les compéti-
tions professionnelles qui font 
suite à la participation congo-
laise à la Coupe Davis. Les 
mêmes joueurs qui ont repré-
senté le Congo à cette compé-
tition auront la possibilité de 
jouer les tournois profession-
nels pour qu’ils aient l’oppor-
tunité de gagner des points 
au classement et de pouvoir 
être en mesure de mieux se 
positionner lorsqu’on fait les 
tirages au sort », a précisé 
Thierry  Ntwali, l’expert de la 
Fédération internationale de 
tennis.
Selon lui, cet événement va 
aider la Fécoten à pouvoir 
susciter un meilleur engoue-
ment en vue d’avoir plus de 
partenaires pour lui permettre 
d’obtenir les moyens suscep-
tibles de faire voyager plus 
de joueurs. « Pour que les 
joueurs congolais puissent 
avoir un meilleur classement, 
ils doivent jouer au moins 
douze semaines de compéti-

tions par an à l’extérieur du 
pays. A partir de cette com-
pétition, nous allons lever les 
fonds pour réinvestir dans 
le programme de développe-
ment qui pourra permettre 
aux athlètes congolais de 
voyager plus », a-t-il précisé.
Les compétitions sont aussi 
une façon de mettre en valeur 
les infrastructures de qualité 
dont dispose le Congo. «  La 
Fécoten est l’une des rares 
fédérations en Afrique qui a 

des infrastructures. Le pôle 
tennis a huit courts, il y en  a 
très peu dans la région dont 
j’ai en charge. Il y a aussi 
Kintélé… », a reconnu Thierry 
Ntwali.
Ces compétitions, a précisé le 
président de la Fécoten, se-
ront organisées grâce à l’appui 
du ministère des Sports et de 
plusieurs sponsors qui se sont 
déjà annoncés. Il a exhorté 
d’autres à les rejoindre dans 
ces événements propices au 

développement de la disci-
pline. « Nous avons commen-
cé à prendre contact avec les 
entreprises qui sont sur le ter-
ritoire congolais afin qu’elles 
puissent nous accompagner 
pour vendre la destination 
Congo. Elles  doivent profiter 
de cette opportunité de visi-
bilité qu’offrent les deux tour-
nois », a  commenté  Mousta-
pha Barry de la commission  
sponsoring.

James Golden Eloué

TENNIS 

Brazzaville se prépare à abriter quatre tournois internationaux
La Fédération congolaise de tennis (Fécoten) a animé, le 25 mars, une conférence de presse 
au cours de laquelle elle a confirmé l’organisation à Brazzaville de quatre compétitions 
internationales majeures qui s’inscrivent dans l’agenda de la Fédération internationale.  

Les membres du comité d’organisation animant la conférence de presse/Adiac

Organisée par le cabinet Emy & 
Co que dirige Emilia Mambissa 
Mokengo, la deuxième édition 
du  « Congo au féminin », portant 
sur la « Renaissance », a mis en 
exergue le parcours, l’histoire et 
l’expertise de diverses femmes 
inspirantes et résilientes du 
Congo et d’ailleurs. « J’ai eu à 
cœur de choisir des speakers 
de divers secteurs mais éga-
lement des femmes crédibles, 
qui ont une expérience profes-
sionnelle et qui peuvent l’uti-
liser pour conseiller les autres 
car, pour moi, on ne peut pas 
parler de réussite sans parler 
de challenges », a souligné Emi-
lia Mambissa Mokengo.
Après une première édition qui a 
impacté positivement plusieurs 
femmes, la deuxième s’est don-
né la mission de dévoiler les cou-
lisses du chemin qui mène vers 
le succès, à travers les récits des 
femmes qui ont réussi à mener 
à bien leurs projets de vie tant 
sur le plan personnel que pro-
fessionnel.  Aissata Sidibe N’dia, 
présidente et membre fondateur 
de Yelenba-Women in Action ; 
Sara Yakan, fondatrice du ma-
gazine « Femme d’influence » ; 
Bourgelie Ampion, avocate d’af-
faires et fondatrice du cabinet 

Lexa international ; Flavie Lom-
bo experte en politique et mana-
gement de développement ; Cin-
dy Gamasa chargée de mission 
au ministère des Postes, des Té-
lécommunications et de l’Éco-
nomie numérique en étaient le 
bel exemple.
Dans son plan d’action, cette 
deuxième édition a encoura-
gé les femmes congolaises en 
particulier et celles d’ailleurs 
en général à plus d’audace. « 
Le chalenge que je lance aux 
Congolaises pour cette édi-

tion, c’est celui d’oser rêver, 
d’avoir de l’audace, de fédé-
rer, créer des synergies pour 
aller les unes vers les autres 
de manière bienveillante, car 
l’expérience d’une peut inspi-
rer d’autres », a-t-elle indiqué. 
Tenue en une journée, cette ren-
contre a réuni une dizaine d’in-
tervenants autour de différentes 
thématiques, notamment « Le 
rôle et la place de la femme en 
société », « Le développement 
personnel », « Les obstacles à 
surmonter dans le monde pro-

fessionnel », « Parcours d’une 
femme inspirante », « Guérir ses 
blessures intérieures », « Stop 
aux violences faites aux femmes 
» …
De la théorie à la pratique, les 
participants ont eu l’occasion 
de participer à des ateliers sur 
les métiers du numérique, la 
création d’entreprise, le finance-
ment d’un projet, ou la E-répu-
tation et bien d’autres. « Nous 
sommes dans un écosystème 
qui est en plein essor, il y a 
des opportunités qui se des-

sinent. Cette rencontre permet 
aux femmes de sortir de leurs 
zones de confort et de croire 
en elles », a déclaré Cindy Ga-
massa, chargée de mission au 
ministère des Postes, des Télé-
communications et de l’Écono-
mie numérique, lors de son ate-
lier sur « Découvrir les métiers 
du numérique ».
Concernées par les thématiques 
abordées, plusieurs jeunes 
femmes ont confirmé le succès 
de l’événement à travers leurs 
témoignages. « S’inspirer du 
parcours d’autres femmes est 
l’une des clés de la réussite, 
cela nous donne une autre 
vision et nous permet de nous 
développer.  Savoir que les 
femmes congolaises peuvent 
entreprendre et organiser ce 
genre d’événement c’est très 
encourageant, enrichissant 
et cela m’a ouvert l’esprit », a 
fait savoir Naomy Ngakosso, une 
participante. Précisons que « Le 
Congo au féminin » se veut être 
un rendez-vous incontournable 
pour faire éclore le pouvoir de 
la femme, en mettant en lumière 
son savoir-faire et son talent 
par le biais des conférences, 
workshops et expositions.

Durly Emilia Gankama

LE CONGO AU FÉMININ

Une deuxième édition axée sur le parcours des rôles modèles
Des vocations, des rêves et des passions, la deuxième édition du salon de la femme « Le Congo au féminin », qui s’est tenue 
le week-end dernier à Brazzaville, a donné aux femmes congolaises des outils et sources d’inspiration pour relever les défis 
auxquels elles font face au quotidien.  

Les participants face aux panelistes/Adiac
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Toutes vêtues en tenue de 
sport, les femmes de la pré-
sidence de la République 
ont participé à la marche 
sportive dont le départ a 
eu lieu au Centre médical 
de cette institution. Elles 
ont marché jusqu’au Palais 
des congrès en passant par 
la place de la République, 
l’hôpital Blanche- Gomes 
et le rond-point de la Patte 
d’oie à travers le boulevard 
Denis-Sassou-N’Guesso. 
Selon la conseillère du 
président de la Répu-
blique, cheffe du départe-
ment de la Promotion de 
la femme, de la Famille et 
des Groupes vulnérables, 
Antoinette Kebi, cette 
marche qui marque la fin 
des événements relatifs au 
mois de la femme a permis 
aux participantes de se 
remettre en forme en bé-
néficiant des atouts d’une 
telle activité sportive. « Le 
sport regorge plusieurs 
avantages. Vous voyez 
comment les femmes 
sont joyeuses après avoir 
parcouru toute cette dis-
tance. C’est une manière 
de les inciter à toujours 

s’imposer par le travail 
», a-t-elle indiqué.
Antoinette Kebi a, par ail-

leurs, émerveillé les parti-
cipantes en retraçant l’his-
torique de la Journée du 

8 mars et du combat des 
précurseuses des droits 
des femmes.

Par la suite, une causerie-dé-
bat ponctuée par deux com-
munications, notamment sur 
« Le digital, un des facteurs 
pour l’égalité des sexes » et 
« Les droits et obligations 
du citoyen » et la distribu-
tion des brochures sur la loi 
Mouébara ont bouclé cette 
activité qui a regroupé des 
centaines de femmes.

Rude Ngoma

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

Une marche sportive féminine clôture le mois de mars
Dans le cadre de la clôture de ses activités du mois de mars dit mois de la femme, le département 
de la Promotion de la femme, de la Famille et des Groupes vulnérables de la présidence de la 
République a organisé, le 27 mars à Brazzaville, une marche sportive suivie d’une causerie dans le 
but de sensibiliser les femmes à leurs droits.  

« Le sport regorge plusieurs avantages. Vous voyez 
comment les femmes sont joyeuses après avoir 

parcouru toute cette distance. C’est une manière de 
les inciter à toujours s’imposer par le travail »

National 1, 26e journée
Grosse prestation d’Alain Ipiélé qui ouvre le score, du droit, 
pour Dunkerque sur le terrain de Sedan (18e min). A la 26e, il 
sert Bilingi sur corner pour le 2-0, puis, d’une petite remise dos 
au but, donne le ballon du 3-0 à Ghrieb (27e min).
Dunkerque l’emporte 3-1 dans les Ardennes et l’attaquant 
franco-congolais totalise désormais 4 buts et 8 passes déci-
sives cette saison.
Le Paris 13 bat Bourg-Péronnas 1-0. Titulaire en défense, Ran-
di Goteni a été remplacé à la 59e min par Jordy Kaloukadilan-
di. Brayann Pereira, blessé, n’était pas du déplacement.
Châteauroux chute à domicile face à Bastia-Borgo (0-1). Stee-
vy Mazikou, cadet du Diable rouge Bradley, a vécu sa première 
apparition en équipe première de la Berrichonne : latéral 
gauche de formation, comme son aîné, le natif d’Orléans était 
titulaire dans le couloir gauche de la défense. Une intervention 
décisive dès la 6e min à son actif.
Dans les rangs de la lanterne rouge, Jason Ngouabi est entré à 
la 89e min, tandis qu’Alan Dzabana est resté sur le banc.
Sans Fred Dembi, en sélection, le Red Star bat Orléans (2-1).
Yannick Mbemba, titulaire, et Le Puy chutent à Avranches (1-3).
Au classement, Dunkerque est 4e avec 43 points, suivi du Red 
Star, 5e avec 42 points.
Châteauroux est 10e avec 34 points.
Bourg-Péronnas (14e avec 30 points), Le Puy (15e/27pts), le 
Paris 13 (17e/23) et Bastia-Borgo (18e/21pts) sont relégables.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en France

Première apparition en équipe première pour Steevy Mazikou, cadet du Diable rouge Bradley / berrichonne.net

Une vue des participantes/Adiac 
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Né en 1941, Andoche Ntou-
mi a été technicien-preneur 
de son à «Radio Congo Braz-
zaville» puis à la «Voix de la 
révolution congolaise» jusqu’à 
sa retraite dans les années 
1990. Concepteur, animateur 
culturel, manager, il a tou-
jours eu un faible pour les 
belles sonorités et la musique 
à texte qu’il n’hésitait pas 
d’immortaliser avec son ma-
gnétophone-enregistreur. 
C’est dans les années 1960 
que le public découvre véri-
tablement ce technicien hors-
pair, passionné et travailleur 
en collaborant aux émissions 
cultes de la radio à l’époque 
telles «Escale à Brazza » « ani-
mée par Jean-François Syl-
vestre Souka, «Le coco» (Le 
Coin des orchestres congo-
lais) de Clément Ossinondé 

puis de Joseph Gabio.
Andoche Firmin Ntoumi a aussi 
prêté ses services  à la Société 
congolaise du disque et à l’In-
dustrie africaine du disque. 
Homme de culture au talent 
indéniable, il a été l’ingénieur 
de son dans beaucoup de films 
congolais comme le documen-
taire de Sébastien Kamba, le 
premier cinéaste congolais, 
« Le corps et l’esprit »  (Premier 
prix au festival de l’URTNA, 

prix du président Houphouët 
Boigny, en 1976).
Manager, promoteur, mécène 
culturel, il fut le créateur du 
groupe Lwezi et a aussi colla-
boré avec les ensembles Les 
Techniciens, Les Samuna, Le 
groupe folklorique Louen-
ga-Boko,  Les dauphins sans 
oublier les artistes  Malonga 
Léon, Petolo Vicka, Gregoire 
Berlino…
Il a laissé à jamais son nom 

dans la discographie congo-
laise en réalisant l’album 33 
tours «Songs of children» 

(chants pour enfants pro-
venant des neuf régions du 
Congo dans les années 1980) 
avec la collaboration du griot 
Philippe Sita. De nombreux 
morceaux de cet album ont 
longtemps meublé les géné-
riques de plusieurs émissions 
à la radio et à la télévision, à 
l’instar de l’émission « Hello 
les petits » animée par Fran-
çoise Nkounkou.
 Adieu Andoche  Ntoumi.

Hervé Brice Mampouya

DISPARITION

Andoche Ntoumi  
a tiré sa révérence
Passionné de musique en général et de musique de 
recherche en particulier, l’ancien preneur de son à 
la radio nationale, Andoche Firmin Ntoumi, a quitté 
la terre des hommes à l’âge de 82 ans.  

Concepteur, animateur culturel, manager, 
il a toujours eu un faible pour les belles 

sonorités et la musique à texte qu’il 
n’hésitait pas d’immortaliser avec son 

magnétophone-enregistreur

EN VENTE
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Le ministre burkinabè de la 
Jeunesse a indiqué  que la pré-
sidence du Congo, sous la hou-
lette du ministre de la Jeunesse 
et des Sports, de la Formation 
qualifiante et de l’Emploi, Hu-
gues Ngouélondélé, consolidera 
davantage les acquis de la Confe-
jes vers la mise en œuvre efficace 
des nouvelles orientations. Avant 
de passer la main, il a souhaité 
que cette session analyse, en de-
hors de la nomination des cadres 
du secrétariat général, les conclu-
sions et recommandations du 
symposium international ; la nou-
velle stratégie de communication 
de la Confejes 2023-2026 ; les dif-
férents documents d’évaluation 
et de bilan puis le programme 
quadriennal 2024-2027. « Le bâ-
ton que je vous passe ne fera 
que grandir. Même s’il est sec, 
il va pousser les fruits », a-t-il 
déclaré. 
Le Congo est conscient de l’am-
pleur de la tâche qui lui incombe 
lors des deux prochaines années. 
En prenant le relais du Burkina 
Faso, le Congo, a précisé le Pre-
mier ministre, s’engage à œuvrer 
pour une Confejes encore plus 

dynamique et à soutenir et ac-
compagner le secrétariat géné-
ral  qui, selon Anatole Collinet 
Makosso, ne cesse d’émerveiller.  
Le Premier ministre a invité le 
secrétariat général de la Confe-
jes,  avec un accompagnement  
constant des Etats membres et 
des gouvernements, à poursuivre 
les efforts consentis en vue du 
développement du plein poten-
tiel des jeunes francophones en 
continuant de porter les initia-
tives nouvelles  et très enrichis-
santes pour ces derniers. Il a salué  
le projet double carrière Sports et 
études, du développement  du 
sport inclusif, du programme de 
promotion de l’entrepreneuriat 
des jeunes, du projet de matura-
tion industrielle et d’accélération 
de croissance des projets ainsi 
que  la promotion de l’économie 
circulaire.
Pour sa part, Louise Mushikiwabo, 
secrétaire générale de l’Organisa-
tion internationale de la Franco-
phonie, a insisté sur le développe-
ment des industries culturelles et 
créatives dans tous les domaines 
y compris celui du sport dans l’in-
térêt de la jeunesse francophone 

qui, selon elle, regorge de talents 
divers.  Elle a invité tous les Etats 
et gouvernements membres à 
renforcer la formation profes-
sionnelle et technique des jeunes 
en lien avec  le marché local de 
l’emploi. «  Faciliter l’accès des 
jeunes à l’emploi est le meilleur 
moyen  d’assurer la paix et la 
stabilité », a-t-elle expliqué. 
Elle a salué l’implication de la 
Confejes dans l’organisation 
et l’accompagnement qu’elle 
offre au Comité international 
de la Francophonie  pour la 
réussite des neuvièmes Jeux 
prévus cette année à Kinshasa, 

en République démocratique 
du Congo. «La Francophonie  
est pour nous un outil impor-
tant en matière de coopération 
multilatérale au profit d’une 
certaine prospérité collective », 
a rappelé Louise Mushikiwabo.
De son côté, la secrétaire géné-
rale de la Confejes, Louisette Re-
née Thobi Etame, a classé parmi 
les actions qui paraissent prio-
ritaires  la protection des jeunes 
des sirènes de l’immigration clan-
destine, le radicalisme violent de 
la consommation des stupéfiants, 
l’actualisation et la renovation 
du programme de la promotion 

de l’entrepreunariat des jeunes, 
l’appui des conseils nationaux de 
l’Etat dans la formation de la jeu-
nesse et le projet double carrière 
Sports et Etudes.
« Il faut nous inscrire dans 
une nouvelle dynamique de 
developpement à long terme 
autour de ce fil rouge. Nous 
devons rechercher de nou-
velles sources de financement 
auprès des bailleurs et des en-
treprises du secteur privé et 
paraétatique.  J’en ai fait un 
défi prioritaire de mon man-
dat », a-t-elle indiqué.

James Golden Eloué

FRANCOPHONIE

Le Congo prend la présidence de la Confejes 
Boubacar Savadogo, ministre burkinabé  de la Jeunesse et Emploi, a passé le témoin à Hugues Ngouélondélé, ministre 
congolais de la Jeunesse et des Sports, à l’ouverture de la  39e session de la Conférence des ministres de la Jeunesse et des 
Sports (Confejes) de la Francophonie ouverte le 27 mars à Brazzaville par le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso.

Le Premier ministre ouvrant la session/Adiac 

Organisée par l’Unesco sous le 
double patronage de la ministre 
de l’Industrie culturelle, touris-
tique, artistique et des Loisirs, 
et du ministre de la Jeunesse 
et des Sports, de l’Éducation 
civique, de la Formation quali-
fiante et de l’Emploi, l’exposi-
tion polyvalente se tient au Ra-
disson Blu sur le thème « École 
de peinture de Poto-Poto : l’in-
temporalité du génie créateur ».  
Pour remédier aux défis et ap-
porter son soutien au Congo 
dans la mise en œuvre effective 
des directives de la Convention 
2005, l’Unesco, à travers son 
bureau de Brazzaville, s’est en-
gagée à soutenir les initiatives 
visant à promouvoir et mainte-
nir la durabilité des industries 
culturelles et créatives au ni-
veau national. Ce projet vise à 
faire connaître le talent, parfois 
ignoré à l’échelle internationale, 
des artistes peintres congolais 
formés à l’ÉPPP. La trente-neu-
vième Confejes des pays fran-
cophones a justement été l’oc-
casion, à travers une sélection 
d’œuvres d’art, de montrer le 
savoir-faire des artistes congo-
lais: Sylvestre Mangouandza, 
Jacques Iloki, Cyril Bokotaka, 
Gerly Mpo, Annie Moundzo-
ta et Bernadine Alouna. Avec 
quelques tableaux de Gotène is-

sus de la collection du ministre 
de la Jeunesse et des Sports, de 
l’Éducation civique, de la For-
mation qualifiante et de l’Em-
ploi.
La visite guidée a été faite par 
le commissaire de l’exposition, 
Jacques Bouity, tandis que le di-
recteur de l’école, Parfait Mbon, 
en a raconté l’historique.
« J’ai fait remarquer au Pre-
mier ministre l’intérêt de ce 
travail qui souvent à la fois 
présente les scènes de vie cou-
rante, mais aussi traduit la 
cosmogonie africaine», a ex-

pliqué Jacques Bouity.
A l’issue de la visite, Parfait 
Mbon a rappelé à la presse que 
l’ÉPPP a formé de nombreux 
artistes, une soixantaine au 
total. C’est là un patrimoine et 
une véritable industrie cultu-
relle qu’il faut continuer à pro-
mouvoir. « Dans notre projet 
à court terme, il faut doter 
l’école d’un équipement mo-
derne et penser aussi au volet 
formation, parce qu’il y a des 
métiers d’art et il faut assu-
rer la relève. A notre niveau, 
il n’y a pas de soucis. Il suffit 

que les autorités de la Répu-
blique comprennent que cette 
structure vaut la peine d’être 
valorisée et faire d’elle une 
structure adéquate. Cette ex-
position permet donc de faire 
la promotion des artistes. 
Nous sommes satisfaits et re-
mercions l’Unesco qui a été 
pour nous un partenaire à la 
fois technique et financier », a 
déclaré le directeur de l’ÉPPP.
Pour le conseiller aux Arts et 
aux Lettres au ministère de l’In-
dustrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs, Eme-

raude Kouka, à travers cette 
manifestation, il s’agit pour la 
ministre de mettre en avant le 
potentiel artistique du Congo, 
notamment ce que sont les in-
dustries culturelles et créatives. 
Et la Confejes représente une 
vitrine internationale pour pro-
mouvoir le Congo. « Les mi-
nistres qui sont venus assister 
à la Confejes ont pu voir les 
potentialités artistiques du 
pays mais aussi touristiques. 
L’ÉPPP, qui a une longue tra-
dition de peintres et d’artistes 
renommés, est citée dans le 
catalogue. La ministre évoque 
aussi les artistes d’autres dis-
ciplines et montre ainsi qu’il 
est tout à fait possible de s’in-
téresser aux arts et de trouver 
des artistes de qualité dans 
tous les domaines au Congo. 
C’est donc un appel aux in-
vestisseurs pour qu’ils s’inté-
ressent à nos arts et y mettent 
des moyens », a-t-il indiqué.
Jacques Iloki, vice-président 
de l’association des peintres 
de l’ÉPPP, tout comme Annie 
Moundzouta, artiste peintre de 
ladite école, ont tout particuliè-
rement salué le caractère inter-
national de cette exposition. Ils 
ont également remercié l’Unes-
co pour cet accompagnement.

Bruno Okokana

Les peintres de l’Ecole de peinture de Poto-Poto célébrés à Brazzaville
L’exposition polyvalente sur les peintures intergénérationnelles des artistes formés à l’Ecole de peinture de Poto-Poto (ÉPPP) 
se tient dans le cadre de la trente-neuvième Conférence des ministres des Sports et de la Jeunesse (Confejes) des pays 
francophones, du 27 au 28 mars à Brazzaville. Elle a reçu la visite du Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, et de la 
secrétaire générale de la Francophonie, Louise Mushikiwabo.  

Le Premier ministre visitant l’exposition en compagnie de la secrétaire générale de la Francophonie / Primature


